
Plus d’infos
sur paris.fr/chantiers
et au 3975* *COÛT D’UN APPEL LOCAL

PATIENCE ON EMBELLIT VOTRE QUARTIER
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Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
MISSION VÉLO

MAÎTRISE D’ŒUVRE
SETEC / ATELIER NOUS / SOLCY

ENTREPRISES
FAYOLLE / SPIE

Quoi ?  
Finalisation des travaux d’aménagement de la piste cyclable sur le boulevard Murat.

Où ? 
Entre le 2 et le 30, boulevard Murat.

Quand ? 
Du 6 février au 29 avril 2025.

Comment ? 
  Mise en place de séparateur en granit pour la sécurité des cyclistes ;
  Création d’un passage piéton ;
  Désamiantage de la chaussée lors de la création d’îlots.

Pourquoi désamianter ?
Une partie de la chaussée parisienne contient des traces d’amiante, utilisé jusqu’en 1997 afin 
de prolonger leur durée de vie. Lors du retrait du revêtement amianté, la Ville de Paris respecte 
un protocole très strict permettant de limiter la présence de fibres dans l’air. Ce travail est 
réalisé par des entreprises certifiées. L’amiante, emprisonné dans l’enrobé, ne présente pas 
de danger pour la santé.

Les impacts : 
 Neutralisation de la piste cyclable du 10 février au 7 avril ;
 Neutralisation du stationnement et de la station Belib’ entre le 11 et le 15 boulevard Murat ;
  Contraintes de ciruclation sur le carrefour de la place de la Porte d’Auteuil du 10 février au 
7 avril ;

  Installations de chantier et travaux d’effaçage de marquages dans les nuits du 6 au 7 février, 
du 10 au 11 février et du 7 au 8 avril.
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